
DEST. :  <nom du prêteur agréé>  (« Prêteur agréé »)

AUTRE DEST. : SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT (« SCHL »)

OBJET : Immeuble collectif résidentiel situé au/à construire au 

  <adresse municipale>  (« l’immeuble »)

 Je, soussigné(e), en ma qualité de 

  
 <selon le cas : [agréé/diplômé/formé] [ingénieur, 
consultant en bâtiment, conseiller en efficacité 
énergétique, gestionnaire de l’énergie certifié, etc.]>

 possédant une expertise et une expérience dans le domaine de

   
<selon le cas : p. ex., modélisation énergétique  
et évaluation des propriétés résidentielles>, 

 atteste par les présentes au prêteur agréé et à la SCHL que :

1. les renseignements fournis dans le résumé du projet, qui sont présentés dans le rapport ci-joint, daté du  
<date du rapport>, sont directement tirés de l’évaluation de la consommation d’énergie et des gaz à effet de serre (GES) que j’ai effectuée  
à l’égard du projet, en utilisant les pratiques exemplaires de simulation énergétique des bâtiments; 

2. l’immeuble respecte les critères d’efficacité énergétique du produit APH Select de la SCHL, comme en témoigne le «✓» que j’ai inscrit 
dans le tableau approprié ci-dessous : 

(En fonction du niveau de respect des critères d’efficacité énergétique et de réduction des émissions de GES, inscrivez  
un «✓» et fournissez les renseignements requis dans la case appropriée (c.-à-d. niveau 1, 2 ou 3) dans le tableau pour  
la nouvelle construction ou le tableau pour les propriétés existantes, selon le cas.)

Pour la nouvelle construction
Évaluation en fonction du pourcentage de réduction de la consommation d’énergie et des émissions de GES de l’immeuble,  
tel que conçu, par rapport à la consommation d’énergie et aux émissions de GES d’un immeuble conçu suivant les exigences  
du Code national de l’énergie pour les bâtiments (CNÉB) de 2017 (Partie 3 visant les immeubles collectifs) ou du Code national du 
bâtiment (CNB) de 2015, selon le cas.

 Niveau 1 
20 % – 24 % en dessous de l’exigence 
du CNÉB ou du CNB

 Niveau 2 
25 % – 39 % en dessous de l’exigence 
du CNÉB ou du CNB

 Niveau 3 
Au moins 40 % en dessous de 
l’exigence du CNÉB ou du CNB

La réduction sera de

 <%> par rapport
 <selon le cas : à l’exigence  
[du CNÉB] ou [du CNB]>

La réduction sera de

 <%> par rapport
 <selon le cas : à l’exigence  
[du CNÉB] ou [du CNB]>

La réduction sera de

 <%> par rapport
 <selon le cas : à l’exigence  
[du CNÉB] ou [du CNB]>

ASSURANCE PRÊT HYPOTHÉCAIRE  

Attestation concernant les  
critères d’efficacité énergétique

1SCHL.ca

Pour demander un support de substitution, veuillez 
communiquer avec nous :

1-800-668-2642  
centrecontact@schl.ca

700, chemin de Montréal, 
Ottawa (Ontario) K1A 0P7

https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr
mailto:centrecontact@schl.ca


Pour les propriétés existantes
Évaluation en fonction du pourcentage de réduction de la consommation d’énergie et des émissions de GES de l’immeuble  
après rénovation ou après renouvellement par rapport aux niveaux de consommation d’énergie et d’émissions de GES avant 
rénovation ou avant renouvellement.

 Niveau 1 
15 % – 24 % de réduction par rapport 
à la consommation avant rénovation 
ou avant renouvellement

 Niveau 2 
25 % – 39 % de réduction par rapport 
à la consommation avant rénovation 
ou avant renouvellement

 Niveau 3 
Au moins 40 % de réduction par 
rapport à la consommation avant 
rénovation ou avant renouvellement

La consommation d’énergie et les 
émissions de GES seront réduites 
de  <%> par rapport à la 
consommation avant rénovation  
ou avant renouvellement.

La consommation d’énergie et les 
émissions de GES seront réduites 
de  <%> par rapport à la 
consommation avant rénovation  
ou avant renouvellement.

La consommation d’énergie et les 
émissions de GES seront réduites 
de  <%> par rapport à la 
consommation avant rénovation  
ou avant renouvellement.

Je reconnais que l’analyse énergétique sur laquelle se fonde la présente attestation peut être examinée, vérifiée ou évaluée par  
la SCHL pour en vérifier l’exactitude et les pratiques exemplaires ou être utilisée par la SCHL aux fins de la production de rapports 
sur les impacts. J’accepte de répondre rapidement aux questions de la SCHL concernant l’analyse et les constatations et, au besoin,  
de fournir une analyse et une attestation révisées.

DATÉ du  <jour> de  <mois>, 20  <an> 

Signature : 

Nom : 

Titre 
professionnel : 

Coordonnées : 
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